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Direction Générale des Finances Publiques

Direction  régionale  des  Finances  Publiques  de
Nouvelle Aquitaine et du département de la Gironde

Pôle d’évaluation domaniale de Bordeaux

24 rue François de Sourdis-BP 908

33060 BORDEAUX CEDEX

drfip33.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Téléphone : 05 40 45 00 46

Le 22/03/2024

Le Directeur Régional des Finances Publiques de

Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde

à

Monsieur le Maire de Libourne

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Amélie DINET-GARBAY

Courriel : amelie.dinet-garbay@dgfip.finances.gouv.fr

Téléphone : 06.29.94.21.18

Responsable du service : Frédéric BRAU

Téléphone : 05.40.45.00.59

Responsable adjoint du service : Bruno BENEDETTO

Téléphone : 06.80.28.21.52

Références : n° OSE : 2023-33243-91796- n°DS : 15064676 

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE
La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 

sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Ensemble immobilier – Anciennes casernes de l’ESOG Lamarque et Proteau 

Adresse du bien : Place JOFFRE - 33500 LIBOURNE

Valeur : 2 180 000 € avec une marge d’appréciation de 15 %

(des précisions sont apportées au paragraphe « détermination de la valeur »)
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1 - CONSULTANT

affaire suivie par : Mme Marina DESTAND – Responsable service foncier

2 - DATES

de consultation : 28/11/23

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis : 22/03/2024

le cas échéant, de visite de l’immeuble : 05/12/2023

du dossier complet : 28/11/23

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 

par voie de préemption 

par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de l’instruction
du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3. Projet et prix envisagé :

La ville de Libourne a été retenue comme site d’implantation de la 4ème Unité d’Instruction et d’Intervention de la

Sécurité Civile (UIISC) sur la zone Sud-Ouest afin de densifier le maillage national de sécurité civile.

Pour accueillir  cette unité dont les  besoins nécessitent une emprise foncière d’environ 15ha,  trois  sites  ont été

identifiés par les acteurs locaux sur la ville de Libourne : 

➢ le site de l’ancienne caserne Lamarque-Proteau en cœur de ville représentant une superficie d’environ 6,3 ha

dont 5,6 ha appartenant à la ville de Libourne et à la CALI

➢ le site de Condat, déjà propriété du Ministère de l’Intérieur, d’environ 4,7 ha mais non constructible car en

zone inondable au PPRI

➢ le  secteur  de La Lamberte,  d’environ 6ha en zone à urbaniser à long terme dont 3,2 ha de foncier déjà

maîtrisé par la ville de Libourne ; le solde appartenant à divers propriétaires privés.

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine
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Secteur des Casernes

La présente évaluation concerne la cession des parcelles CL 476 et CL 464 appartenant à la ville de Libourne, et

servant  d’assiette  aux  bâtiments  de  l’ancienne  Ecole  des  Sous-Officiers  de  Gendarmerie  (ESOG),  les  casernes

Lamarque et Proteau. 

La parcelle CL 476 sert également d’assiette à deux parkings publics (Montaudon et Verdun) pour un total de 422

places). 

La  parcelle  CL  477,  sera  traitée  dans  une  évaluation  distincte,  étant  la  propriété  de  la  CALI  (communauté

d’agglomération du libournais)
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4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

Les parcelles sont situées sur la place Joffre, en plein cœur de la ville de Libourne, sur l’axe principal de circulation de
Libourne. Elles se situent entre la place Joffre au nord, côté caserne Lamarque, qui marque l’entrée principale de la
caserne, avec accès exclusivement piéton, et la voie ferrée au sud-est. L’entrée véhicules se fait par la rue Montaudon
ou la rue de Verdun. Les parcelles sont proches de la gare, et à 10 minutes de la rocade de Libourne, permettant de
rejoindre Bordeaux ou l’A89. 

Situation géographique du bien au sein de la commune

4.2. Situation particulière - environnement - accessibilité - voirie et réseau

Environnement Situation
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Établissements scolaires Transports en commun

Services de proximité
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4.3. Références cadastrales

Les parcelles sous expertise figurent au cadastre sous les références suivantes :

Commune Adresse / Lieu dit Parcelle cadastrale Superficie

LIBOURNE 15 PLACE JOFFRE CL 476 24 497 m²

LIBOURNE 1 BD DU 57 RI CL 464 25 604 m²

TOTAL 50 101 m²

4.4. Descriptif :

Parcelle concernée – CL 476 Vue aérienne

Parcelle concernée – CL 464 Vue aérienne
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Plusieurs divisions cadastrales ont eu lieu au cours des différentes cessions. 

- Une première division a été opérée dans le cadre de la cession de la caserne Lamarque en 2013 :

- Une seconde division cadastrale a eu lieu lors de la cession du bâtiment 21 de l’Etat-major en 2016 :
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Plan de masse actuel

Les parcelles servent d’assiette à une friche de plusieurs bâtiments construits entre 1764 et 1987, anciennement à

usage d’école d’instruction de la gendarmerie, l’ESOG (école des sous-officiers de gendarmerie). 

Le site en son entier est remarquable, avec la place d’armes, encadrée par les bâtiments 13, 21 et 50. Les bâtiments,

de style architectural classique de la fin du 18ème, sont en pierres de taille. Une grande partie des bâtiments sont

inscrits à l’inventaire des Monuments Historiques par arrêté du 7 mars 2013.

Le tableau ci-dessous présente les surfaces qui seront retenues dans la présente évaluation. La surface utile des

bâtiments sera retenue en incluant les circulations et les locaux techniques, les termes de comparaison retenus

prenant en compte ces surfaces. Les surfaces retenues sont celles issues du rapport d’audit réalisé par CRESCENDO

Conseil, en date du 12 septembre 2023, soit 22 922,50 m².
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Bâtiments CL 476 CL 464
Parcelle N° Bât Usage SU (m²) fiabilisée  en 2023 Surface 2013 Surface 2016
CL 476 13 Hébergement – Cour d’honneur
CL 476 50 Manège
Cl 476 46 Transformateur /
CL 476 52 Fort réduit 55,00 m²
CL 464 19 Hangar à chars 900,00 m² 861,00 m²
CL 464 24-25-26 Casernement 600,00 m² 523,00 m²
CL 464 28 Compagnie 562,00 m²
CL 464 27 Bâtiment de stockage 130,00 m²
CL 464 29 Bar des cadres 619,00 m² 562,00 m²
CL 464 59 Cercle mixte
CL 464 35 Stockage SIC 72,00 m²
CL 464 36 Logt GAV (R+1) 300,00 m² 299,00 m²
CL 464 42 Compagnie
CL 464 38-40 Atelier automobile 930,00 m² 901,00 m²
CL 464 43-44-45 Amphithéâtre 630,00 m² 504,00 m²
CL 464 35 Cabanon 72,00 m²

Total

7 294,50 m² 7 408,00 m² 7 428,00 m²
5 014,50 m² 4 809,00 m² 4 809,00 m²

2 204,00 m²

1 897,50 m² 1 871,00 m²

2 204,00 m² 2 123,00 m²

22 922,50 m² 12 217,00 m² 20 443,00 m²



Descriptif détaillé des bâtiments     :

• Bâtiment 13 – Hébergement   

Le bâtiment se compose d’un rez-de-chaussée, un R+1 et R+2 ainsi que des combles,  d’une surface utile totale de

7 294,50 m², circulations incluses. 

Le RDC se compose de  diverses  salles  de cours,  d’un amphithéâtre de 200 places, d’une grande salle de mise en

situation et d’autres locaux.  

Le R+1 et le R+2 sont à usage d’hébergement, chambres, dortoirs et sanitaires collectifs. 

Le bâtiment est en pierre de taille, la couverture et la charpente sont dégradées, les menuiseries sont en bois simple

vitrage. La structure est en très bon état, avec des murs de forte épaisseur. 

Concernant l’intérieur, les planchers sont en voutains-brique pour le RDC, et en ossatures-bois avec plâtre pour les

étages. Le bâtiment est vétuste, on note la présence de traces d’humidités, les sous-plafonds sont effondrés. 

Le chauffage, l’électricité et les équipements sanitaires sont obsolètes. 
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Photos 
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• Bâtiment 50 – Le manège  

Le bâtiment comporte un rez-de-chaussée, un R+1 et R+2 ainsi que des combles,  d’une surface utile de 5 015 m²,

circulations et locaux techniques inclus.

La partie centrale du bâtiment comprend un manège, sol béton, qui occupe toute la hauteur de celui-ci, et des salles

à usage de salles de sport et de cours. 

Le R+1 et le R+2 sont à usage de salles de cours et sanitaires. 

Le bâtiment est en pierre de taille, avec des éléments en poteau bois. La structure est en bon état, avec des murs de

forte épaisseur. La charpente du manège est inscrite à l’inventaire des monuments historiques. 

Les planchers bois ont été remplacés par des planchers collaborants, et sont en bon état. Les menuiseries sont en

bois simple vitrage et sont vétustes. 

Le chauffage, l’électricité et les équipements sanitaires sont obsolètes. Le site accueille la chaufferie centrale du site. 
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Photos
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• Bâtiment 19 – Hangar à chars   

Bâtiment de 900 m², du début du XXe siècle, en rez-de-chaussée principalement, avec quelques bureaux en R+1.

Actuellement à usage de stockage du matériel communal. 

Le bâtiment est en béton avec une charpente métallique, présence d’amiante dans la toiture. 
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Photos
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• Bâtiment 24-25-26 – Casernement  

Bâtiment de 600 m² environ (pas de plans), en rez-de-chaussée, d’architecture militaire classique de la fin du XIXe

siècle début - XXe siècle. Le bâtiment est  en très mauvais état,  il  a été squatté et pillé. Les murs ont pris l’eau, la

charpente est en mauvais état et la toiture est à reprendre. 

Photos
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• Bâtiment 27 – Bâtiment de stockage  

Bâtiment de 130 m² environ (pas de plans). La façade et la toiture sont en bon état, bâtiment en pierre de taille. 

L’intérieur est vétuste, le bâtiment a été squatté. 

Photos
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• Bâtiment 28 – Bâtiment identitaire - Compagnie  

Bâtiment du début du XXe siècle, de 2 204 m² de surface, sur 4 niveaux. Structure extérieure en pierre, avec des

murs de forte épaisseur,  en bon état,  menuiseries  à remplacer.  Intérieur  dégradé,  et  régulièrement squatté.  Les

planchers sont en voutains-briques, sauf les parties centrales, qui sont en hourdis béton.

Le rez-de-chaussée est à usage de bureaux, les étages à usage d’hébergements, dortoirs, chambres et sanitaires. 
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Photos
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• Bâtiment 29 – Ancien bar des cadres  

Bâtiment sur deux niveaux, du XIXe/début XXe siècle. Le bâtiment est en très mauvais état, il a été incendié.  La

structure est en pierre traditionnelle, et présente plusieurs désordres, les planchers sont en hourdis béton.  
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Photos
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• Bâtiment 59 – Cercle mixte   

Bâtiment sur deux niveaux, d’une surface de 1 898 m² anciennement à usage de cuisine et Mess. Le bâtiment a été

réalisé dans les années 80, en béton et béton armé. La structure est en bon état, fuites en toiture, menuiseries en

mauvais état à remplacer. L’ensemble est vétuste et dégradé, le bâtiment a été squatté.
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Photos
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• Bâtiment 35 – Cabanon  

Bâtiment de 72 m² environ, pas de plans. Bâtiment en mauvais état. Ancien poste de garde ou fort réduit. 

Photos
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• Bâtiment 36  - Hébergement des gendarmes adjoints  

Bâtiment sur deux niveaux, d’une surface d’environ 300 m², construit dans les années 60, en béton et béton armé.

Bâtiment à usage d’hébergement. Bâtiment non visité.

Photos
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• Bâtiment 38-40 – Atelier mécanique  

Bâtiment  à  usage d’atelier  automobile,  d’une  surface d’environ 930 m²,  pas  de plans.  Bâtiment  occupé par  un

garagiste. 

Le bâtiment nécessite des travaux de rénovation. 

Photos
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• Bâtiment 42 – Bâtiment identitaire – Compagnie  

Bâtiment de 2 204 m² de surface, sur 4 niveaux, réalisé au début du XXe siècle. 

Structure extérieure en bon état, menuiseries à remplacer. Intérieur dégradé, et régulièrement squatté. 

Le rez-de-chaussée est à usage de bureaux, les étages à usage d’hébergement et de dortoirs. 
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Photos
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• Bâtiment 43-44-45  

Bâtiment en rez-de-chaussée, de type hangar, du début du XX ème siècle, aménagé en amphithéâtre de 240 places

environ en bon état sur la structure du bâtiment principal et en mauvais état pour les extensions. Bâtiment de 630

m² environ, pas de plans, à usage d’amphithéâtre, salles de cours et de réunion. Les extensions accueillent les locaux

techniques. 

Photos
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• Bâtiment 46 – Transformateur électrique  

Bâtiment à usage de transformateur électrique pour l’ensemble du site sauf le mess. 

Bâtiment non valorisé dans la présente évaluation en l’absence de surface. 

• Bâtiment 52 -  Fort réduit  

Bâtiment de 55 m² environ, pas de plans. Usage inconnu, possibilité d’un usage de fort réduit ou de poste de garde.

Bâtiment vétuste présentant des fissures importantes. 

Photos
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5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble :

5.2. Conditions d’occupation : estimé libre de toute occupation

5.3. Origine de propriété :
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Références actes Date Vendeur Acquéreur Parcelles Superficie parcelle SU Bâtiments Prix Prix/m² Commentaires

18/12/13 ETAT COMMUNE CL 463 150 €

28/11/16 ETAT COMMUNE CL 464 108 €

TOTAL ACQUISITION COMMUNE

3304P04
2013P07626 30 450 m² 16 662 m² 2 500 000 € Cession caserne Lamarque : 5 bâtiments 

13 21 47 48 50
3304P04 

2016P08145 25 604 m² 11 627 m² 1 250 000 € Cession caserne Proteau : 15 bâtiments

3 750 000 €



6 - URBANISME

6.1.Règles actuelles

Dernier  règlement  opposable  aux tiers,  date
d'approbation

PLU de la commune de Libourne approuvé le 15/12/2016
1ère modification du PLU approuvée le 24/03/2022

Identification  du  zonage  au  POS/PLU  et  le  cas
échéant du sous-secteur

Uap : centre historique de l’Aire de mise en Valeur de
l’Architecture et du Patrimoine (AVAP)

Servitudes

AC1 : Servitude de protection des monuments historiques Loi
du 31/12/1913 : MH incrits le 7 mars 2013 – Ancienne école de

Gendarmerie (ESOG) en totalité (grille d’entrée, pavillons
d’entrée et bâtiments latéraux, l’aile Est dite des soldats, l’aile

Ouest et le manège, le pavillon des officiers et la cour
intérieure

PT2 : Servitudes de protection des centres radioélectriques
d’émission et de réception contre les obstacles. 

Emplacement réservé 11 : création d’un débouché sur
l’avenue de Verdun : 443 m²

Extrait du plan de zonage
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7 - MÉTHODE D’ÉVALUATION MISE EN ŒUVRE 

Méthode par comparaison directe qui consiste à fixer la valeur vénale ou locative à partir de l’étude objective des
mutations de biens similaires ou se rapprochant le plus possible de l’immeuble à évaluer sur le marché immobilier
local.

Au cas particulier, au regard de la consistance et de la superficie atypique des bâtiments à évaluer, un ensemble de
bâtiments  à  usage  de  caserne  militaire,  de  très  grande  superficie,  à  l’architecture  monumentale  et  inscrit  à
l’inventaire des Monuments Historiques, les termes de comparaison sont rares. De plus, la difficulté de réutilisation
des  constructions  (surface  importante  du  bâti,  épaisseurs  des  murs),  la  dégradation  des  constructions  et  la
contrainte  du  classement  du  site  aux  monuments  historiques posent  de  grandes  difficultés  en  matière  de
reconversion du site.

Ainsi, des termes de comparaison de bureaux de grande superficie ont été recensés sur la ville de Libourne, mais ils
ne sont pas des indicateurs fiables de la valeur vénale de l’ensemble à évaluer. Ils seront présentés afin de servir de
référence en tant que termes en bon état, de taille classique et susceptibles d’être reconvertis facilement. Ainsi, le
prix des bâtiments des casernes devront nécessairement se situer à un prix très inférieur. 

Le  service  a  ainsi  élargi  ses  recherches  à  la  base  de  données  de  la  BNED  (brigade  nationale  des  évaluations
domaniales) et aux évaluations d’autres Pôle d’évaluation domaniale, afin de répertorier des évaluations de casernes
militaires. Les critères retenus sont les suivants :

• l’importance des surfaces et leur cession en bloc

• la spécificité des bâtiments de casernement

• la situation géographique 

• la nécessité d’engager de lourds travaux.

Il ne sera pas pratiqué d’abattement pour vente en bloc, les termes de comparaison recensés concernant la cession
de casernes militaires comprenant plusieurs bâtiments. 

Les termes de comparaison retenus seront actualisés pour prendre en compte l’inflation.

8 - MÉTHODE MISE EN ŒUVRE

8.1. Études de marché

8.1.1.Sources internes à la DGFIP et critères de recherche – Termes de comparaison

➢ Sources :  recherches  effectuées  sur  les  applicatifs  internes qui  sont  « Estimer  un  bien »,  « BNDP »  Base
nationale de données patrimoniales, ainsi que QLIK EVALUATION, base de données interne regroupant les
évaluations domaniales réalisées par la  DNID en appliquant le filtre « armée et « casernes »  et les PED, en
filtrant « bien militaire » et « cession ou acquisition ».  

➢ Critères de recherche : la recherche porte sur des termes de bureaux et/ou hangars de grande superficie sur
la commune de Libourne, et sur des cessions  et des acquisitions  de casernes militaires dans toute la France
métropolitaine, sur des villes semblables à la ville de Libourne. 
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➢ Termes de comparaison recensés   :

-   Termes bureaux   

-   Termes entrepôts  

-   Autres termes – Cessions casernes militaires issues de Qlik Evaluation et BNDP  

-  Cession  de  la  Caserne  de  Lâage  à  Chatellerault  –  36,  rue  Louis  Braille,  anciennement  à  usage  d’école  de

gendarmerie, et désaffectée de toute activité au moment de la vente. Caserne  construite à la fin du XVIIIème –

début XIXème siècle, comprenant plusieurs bâtiments, semblable à la caserne Lamarque – Proteau pour une surface

utile totale de 24 020 m². La vente a été consentie au prix de 1 180 000 €, soit environ 49€/m² (acte 2016P01467 du

07/06/2016).

- Cession de la Caserne Mangin à Le Mans – 12 rue Notre Dame, ancienne caserne militaire constituée de 6 bâtiments

principaux, du milieu du XIXe siècle, et d’un bâtiment à usage de garage. Les bâtiments sont pour la plupart utilisés

et dans un état correct au moment de la cession. La surface utile est 4 186 m², et la vente a été consentie au prix de

800 000 €, soit environ 191€/m² (acte 2015P05355 du 16/07/2015).

- Cession de la Caserne Kellerman à Chateaudun – 10-12 Boulevard Kellerman, ancienne caserne, dans un état très

dégradé et n’étant pas en état d’être utilisée. Plusieurs bâtiments (casernement, magasin, ancien manège, poste de

garde, …). La surface utile est de 18 298 m², et la vente a été consentie au prix de 950 000 €, soit un prix d’environ

52€/m² (acte 2016P00691 du 25/03/2016). 

-   Cession de la Caserne Espagne à Auch   – Quartier Espagne, ancienne caserne, d’architecture militaire du XIXe siècle.

Site de plusieurs bâtiments, répartis sur les deux rives du Gers, des bâtiments de casernement, de bureaux, d’école,

de sport, cercle des officiers, mess, logements et hangars. Les bâtiments sont en assez bon état concernant le gros
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Ref. Cadastrales Commune Adresse Date mutation Surf. utile totale Prix total Commentaires

243//CL//82// LIBOURNE 48 RUE PISTOULEY 25/09/2023 530 m² 488 €

243//CM//610//673// LIBOURNE 17 RUE DU PRIOURAT 28/05/2021 422 m² 521 € Un bâtiment à usage d’entrepôt de stockage

243//BE//511/ LIBOURNE 135 AVENUE FOCH 21/12/2020 973 m² 488 €

243//CE/87// LIBOURNE 14 RUE DE L ARGONNE 10/01/2022 500 m² 600 € Un bâtiment à usage commercial 

Moyenne 524 €
Médiane 505 €

Ref. 
enregistrement

Prix/m²
(surf. utile)

3304P04 
2023P28678 258 500 € Un bâtiment à usage d’entrepôt/stockage, un 

bureau avec une mezzanine
3304P04 

2021P06279 220 000 €

3304P04 
2020P08660 475 000 €

Un immeuble à usage professionnel consistant en un 
bâtiment

à usage commercial et industriel
3304P04 

2022P01275 300 000 €

Ref. Cadastrales Commune Adresse Date mutation Surf. utile totale Prix total Consistance du bien

243//CE/164//406//290// LIBOURNE 18 RUE DU 1ER R.A.C 24/06/2022 275 €

243//CN/723//650//816// LIBOURNE 77 CRS DES GIRONDINS 10/12/2021 503 €

243//BO//460//462// LIBOURNE 29/07/2020 616 €

243//CO/525// LIBOURNE 43 RUE VICTOR HUGO 18/10/2018 621,00 m² 608 €

243//BH/645// LIBOURNE 107 AVENUE GALLIENI 15/01/2018 660 €

Moyenne 533 €
Médiane 608 €

Ref. 
enregistrement

Prix/m²
(surf. utile)

3304P04 
2022P23435 2 052 m² 564 300 €

Un terrain présentant plusieurs constructions :
- 1 bâtiment à usage tertiaire en R+1 : 952 m²
- 4 bâtiments à usage d’abri dont un en ruine

- 1 bâtiment à usage de local technique

3304P04 
2022P00399 2 007 m² 1 010 284 € Un ensemble immobilier anciennement à usage d’établissement 

scolaire

3304P04 
2020P04835

17-21 AVENUE DES 
COMBATTANTS EN AFN 1 298 m² 800 000 €

Un ensemble immobilier à usage commercial, comprenant divers 
bâtiments à usage de magasin, hall d'exposition, bureaux, stockages, 

et pièces
techniques.

Cours et espaces de circulation et parking à l'extérieur.

3304P04 
2018P08179 377 500 €

Un immeuble à usage professionnel avec ascenseur élevé sur cave 
partielle d'un rez-de-chaussée et deux étages avec combles au dessus. 

Immeuble cédé par la CPAM

3304P04 
2018P00756 1 060,00 m² 700 000 €

Un immeuble à usage de bureau comprenant : - au sous-sol : caves - 
au rez-de-chaussée : un hall d'entrée, une salle de repos, une cuisine, 
une salle d'archives, WC, deux bureaux, une salle de réunion, un hall 
de réception, - au premier étage : une salle d'attente, quatre bureaux, 

une salle d'eau, un cuisine et WC, - au deuxième étage : quatre 
bureaux, une salle d'archives, une réserve, une salle de tirage, WC, 
une pièce et une salle de bains, - au troisième étage : cinq greniers 

Jardin Et un deuxième bâtiment comprenant un garage et un atelier.



œuvre, mais en mauvais état concernant l’intérieur, le site est en état de quasi-abandon, et a été plusieurs fois visité

et pillé. La surface utile est de 20 513 m², et la vente a été consentie au prix de 388 000 €, soit un prix d’environ

1  9  €/m²   (acte 2017P06732 du 20/12/2017).

- Cession caserne Lamarque à Libourne – ensemble de 3 bâtiments (13, 21 et 50), ancienne caserne militaire et ESOG,

du XIXe siècle. La surface utile est de 16 662 m², et la vente a été consentie au prix de 2 500 000 €, soit un prix de

15  0  €/m²   environ (acte 2013P07626 du 18/12/2013).

-  Cession caserne Proteau à Libourne – ensemble de 15 bâtiments en mauvais état (casernement, mess, hangars,

bureaux, …). La surface utile des bâtiments concernés par cette cession est de 11 627 m² environ, et la vente a été

consentie au prix de 1 250 000 €, soit un prix d’environ 108€/m² (acte 2016P08145 en date du 28/11/2016).

8.2. Analyse et arbitrage du service – valeur retenue

Les termes de comparaison recensés sur la commune de Libourne, font état d’un prix moyen pour des termes de

bureaux de grande superficie de 533€/m² et pour des termes d’entrepôts/hangars d’un prix moyen de 524€/m². 

Toutefois l’ensemble des termes en question sur cette première étude ne sont pas comparables dans la mesure où

leur superficie est nettement inférieure avec les biens expertisés et que les immeubles recensés sont récents et en

bon état d’entretien.

La moyenne des termes de comparaison de cessions de casernes militaires, comparables avec l’ensemble immobilier

à évaluer (style architecturale, superficie, localisation, consistance, …) est de 95€/m² et la médiane à 80€/m². On

constate que peu importe la localisation géographique, le prix de cession de ce genre type de bien est stable. 

Les termes n°1,  3 et 4  du tableau des casernes sont les plus pertinents,  ils  concernent la cession de bâtiments

anciennement à usage de caserne, situées au sein de villes qui peuvent être comparées avec Libourne, les casernes

se  situent  en  centre-ville  et  les  bâtiments  sont  dans  un  état  dégradé,  et  doivent  subir  des  travaux  de

rénovation/restructuration importants pour être utilisés. Les prix de cession se situent entre 19€/m² et 52€/m², avec

deux termes autour de 50€/m². 

Les  bâtiments  à  évaluer  se  sont  vendus  en 2013  et  2016 entre  108€/m²  et  150€/m²  environ.  Les  biens  se  sont

détériorés  par  rapport  à  leur  état  au  moment  des  cessions  de  2013  et  2016,  de  plus  le  coût  des  travaux  de

réhabilitation est plus élevé, du fait de la hausse des coûts des matériaux, qu’à l’époque. 

L’ensemble de ces éléments doit être pris en compte dans l’évaluation, même si le marché des casernes militaires est

un marché relativement pérenne du fait des difficultés déjà évoquées.

Les valeurs retenues ont été actualisées pour prendre en compte l’inflation. Les calculs d’intégration de l’inflation

ont été réalisés à partir d’un calculateur d’inflation en ligne s’appuyant sur les données de l’INSEE.
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Récapitulatif termes casernes
Nom/ville Prix Surface utile Prix/m²

1 Caserne de Laâge – Chatellerault 49 €
2 Caserne Mangin – Le Mans 191 €
3 Caserne Kellerman – Chateaudun 52 €
4 Caserne Espagne – Auch 19 €
5 Caserne Lamarque – Libourne 150 €
6 Caserne Proteau – Libourne 108 €

Moyenne 95 €
Médiane 80 €

1 180 000 € 24 020 m²
800 000 € 4 186 m²
950 000 € 18 298 m²
388 000 € 20 513 m²

2 500 000 € 16 662 m²
1 250 000 € 11 627 m²



https://calculs.en-pratique.fr/calculer-inflation-prix-euros-entre-2-annees.html#/

https://france-inflation.com/calculateur_inflation.php

Précisions concernant les prix de la caserne Lamarque : le prix de 178€/m² est un prix moyen qui ne reflète pas la
réalité des prix de cession des bâtiments, le bâtiment 21 ayant cédé à un prix plus élevé que les bâtiments 13 et 50. 

Prix de cession sur la vente du bâtiment 21 entre la commune de Libourne et la CALI. 

Les bâtiments 13 et 50 situés de part et d’autre de la place d’armes sont des bâtiments de belle architecture, et dans

un meilleur état que les autres bâtiments, ainsi ils seront valorisés à un prix supérieur aux autres. 

Pour les autres bâtiments pour la plupart en mauvais état , on retiendra le prix moyen de 90€/m², afin de prendre en

compte que la ville de Libourne, jouit de l’attractivité de Bordeaux. 

Les bâtiments à usage de hangars, ateliers, cabanon, fort réduit également en très mauvais état seront valorisés à un

prix inférieur au regard des dégradations constatées.

Compte tenu de ce qui  précède,  et  des  quelques  travaux réalisés,  il sera retenu  les  valeurs  unitaires  arrondies
suivantes :
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Nom/ville Année cession Prix Surface utile Prix/m² Intégration inflation
Caserne de Laâge – Chatellerault 2016 49 € 57 €

Caserne Mangin – Le Mans 2015 191 € 226 €
Caserne Kellerman – Chateaudun 2016 52 € 61 €

Caserne Espagne – Auch 2017 19 € 22 €
Caserne Lamarque – Libourne* 2013 150 € 178 €

Caserne Proteau – Libourne 2016 108 € 126 €
Moyenne 95 € 112 €
Médiane 80 € 94 €

Moyenne termes pertinents 90 € 106 €
Médiane termes pertinents 80 € 94 €

1 180 000 € 24 020 m²
800 000 € 4 186 m²
950 000 € 18 298 m²
388 000 € 20 513 m²

2 500 000 € 16 662 m²
1 250 000 € 11 627 m²

Nom/ville Année cession Prix Surface utile Prix/m² Intégration inflation
Bâtiments 13/50 2013 100 € 119 €

Bâtiment 21 2013 355 € 421 €
1 195 900 € 12 986 m²
1 304 100 € 3 676 m²

Nom/ville Année cession Prix Surface utile Prix/m² Intégration inflation
Bâtiment 21 2016 340 € 398 €1 250 000 € 3 676 m²

https://france-inflation.com/calculateur_inflation.php
https://calculs.en-pratique.fr/calculer-inflation-prix-euros-entre-2-annees.html#/


Type de locaux Valeur retenue au m² SU

Bâtiments 13 et 50  - Caserne Lamarque 105€

Casernement/bureaux/mess 90€

Hangars /stockage/atelier automobile 60€

Fort réduit/cabanon 30€

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

La valeur vénale de ce bien est estimée à la somme de 2 180 000 € déterminée comme suit :

L’évaluation aboutit à la détermination d'une valeur,  éventuellement  assortie d’une marge d’appréciation,  et non
d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui résulte d’une mise en concurrence, alors
que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à 2 180 000 €, assortie d’une marge d’appréciation de 15 %, soit un prix minimal
de cession de 1 853 000 € et un prix maximal d’acquisition de 2 507 000 €. 

La valeur vénale est exprimée hors taxe, hors droits et hors frais d’agence éventuellement applicables sauf si ces
derniers sont à la charge du vendeur.

La marge d’appréciation, si elle est indiquée, reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible
et plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du consultant.

Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix plus bas sans
nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par ailleurs, sous réserve de respecter les principes établis par la jurisprudence, les collectivités territoriales, leurs
groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de cette valeur par une délibération ou
une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un prix plus élevé.
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Parcelles Nature du bien Surface utile Prix unitaire/m² Valeur vénale

Bâtiments 13 et 50 – Lamarque 105 €

Casernement/bureaux/mess 90 €

Hangars/stockage/atelier automobile 60 €

Fort réduit/cabanon 127,00 m² 30 €

Valeur vénale

Valeur vénale arrondie à

CL 464
CL 476

12 309,00 m² 1 292 445,00 €

8 454,50 m² 760 905,00 €

2 032,00 m² 121 920,00 €

3 810,00 €

2 179 080,00 €

2 180 000,00 €



10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 18 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties sur la chose et le
prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas réalisée dans ce délai.

*pour les collectivités territoriales et leurs groupements, la décision du conseil  municipal ou communautaire de
permettre l’opération équivaut à la réalisation juridique de celle-ci, dans la mesure où l’accord sur le prix et la chose
est  créateur  de  droits,  même  si  sa  réalisation  effective  intervient  ultérieurement.  En  revanche,  si  cet  accord
intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature de l’acte authentique chez le notaire après
celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du présent avis.Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation
domaniale  serait  également  nécessaire  si  les  règles  d’urbanisme,  notamment  celles  de  constructibilité,  ou  les
conditions du projet  étaient appelées à  changer au cours  de la  période de validité du présent avis.Aucun avis
rectificatif ne peut, en effet,  être délivré par l’administration pour  prendre en compte une modification  de ces
dernières.

11 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments  communiqués par le consultant et en possession du service à la
date du présent avis.

Les  inexactitudes  ou insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation  domaniale sont
susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne peut alors être reproché au service
par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de présence d’amiante,
de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des sols.

12 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux documents
administratifs  (loi  du  17  juillet  1978)  sous  réserve  du  respect  du  secret  des  affaires  et  des  règles  régissant  la
protection des données personnelles. Certaines des informations fondant la présente évaluation sont couvertes par
le secret professionnel. Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers
ou bien de souhait de votre part de communication de celui-ci  auprès du public, il  vous  appartient  d’occulter
préalablement les données concernées.

Pour le Directeur Régional des Finances publiques de
Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde

et par délégation

Le Directeur adjoint du Pôle Gestion Publique

Frédéric FAGUET
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L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification,  prévu par  la loi  n° 78-17 modifiée relative  à  l’informatique,  aux fichiers  et  aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.
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Application cadastrale (limite non garantie)
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